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Rapport 
de la Commission des travaux chargée d'étudier le projet de loi 
du Conseil d'Etat ouvrant un crédit d’étude de 500 000 F en vue 
de la modernisation du bâtiment et des installations du Service 
des automobiles et de la navigation 

Rapport de Mme Loly Bolay 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Présidée par le député Rémy Pagani, la Commission des travaux a 
consacré quatre séances à traiter le projet de loi 8626 devenu depuis le projet 
de loi 9196.  

Initialement déposé par l’AdG, ce projet de loi a été retiré par ses auteurs 
lors de la séance du Grand Conseil du 11 mars dernier et a été tout 
naturellement et logiquement repris par le Conseil d’Etat. 

 
Ont assisté aux travaux de la commission : 

M. Laurent Moutinot, président du DAEL ; 
Mme Micheline Spoerri, présidente du DJPS (le mardi 16 mars 2004) ;  
MM. :  Reinhard, directeur de la direction des bâtiments, DAEL ; 
 Rocamora, du service d’entretien et de la rénovation, DAEL ; 
 Moreno, directeur du SAN. 
Mme Fiore a tenu les procès-verbaux avec efficacité et rapidité. 
Je les remercie tous ici de leur présence et de leur collaboration. 
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Introduction et présentation du projet de loi 9196 

Le projet de loi qui nous est soumis demande l’étude d’une mise en 
conformité des infrastructures qui actuellement ne répondent plus aux normes 
suisses et européennes.  

Dans ce contexte, ce projet permettra de répondre aux exigences de 
sécurité, tout en diminuant les attentes relatives aux visites périodiques. 

Il s’agit d’adapter la halle technique en vue d’obtenir l’accréditation de 
qualité demandée. Actuellement, le nombre de pistes est insuffisant et les 
équipements de contrôle seront, suite à l’entrée en vigueur des nouvelles 
normes, dépassés et obsolètes. 

Enfin, ce projet intègre également la ligne CEVA et conserve 
l’implantation de la halle technique, en améliorant les structures d’accueil, 
tout en conservant les pistes d’attente et d’essai.  

 
Historique 

Le SAN a vu le jour en 1966, trente-huit ans pendant lesquels, malgré 
l’augmentation des contrôles de véhicules et la progression exponentielle du 
parc automobile, les infrastructures n’ont suivi aucune amélioration notable.  

M. Moreno, directeur du SAN, fait un bref historique de son service et 
rappelle aux commissaires les principales prestations fournies par celui-ci. 

Le SAN, Services des automobiles et de la navigation, est un 
établissement public, qui a comme tâches principales : l’immatriculation des 
véhicules, le contrôle périodique de ces derniers, la vérification d’affiliation 
et la prévention routière, ainsi que la mise en fourrière. Sans oublier un 
nombre important d’examens théoriques et pratiques.  

Le SAN emploie 140 personnes qui gèrent 280 000 véhicules, et effectue 
110 000 visites techniques par an. 

Pour M. Moreno, les locaux ne sont plus adaptés aux besoins, d’ailleurs, 
ils ne répondent plus aux critères de sécurité, de rapidité et d’accueil. 
Actuellement, ajoute le directeur de l’établissement, déjà 10% de ses 
contrôles sont délégués à six établissements privés. 

Enfin, poursuit M.Moreno, il s’agit d’assainir la halle technique qui est en 
mauvais état, le réaménagement du parking et son arborisation, la 
construction de deux nouvelles pistes et la mise en conformité de celles 
existantes.  
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En ce qui concerne le bâtiment de liaison, il abritera les nouveaux locaux 
administratifs libérés dans la halle technique au profit de deux nouvelles 
pistes. 

M. Moreno rappelle aux commissaires que cette rénovation va permettre 
de pérenniser l’activité du SAN pour une période d’au moins dix ans, avec un 
autofinancement assuré. 

 
Visite des lieux 

La visite effectuée sur place nous renseigne effectivement sur l’état de 
vétusté voire de délabrement du bâtiment : les signes de corrosion, le manque 
de fonctionnalité, les déplacements inutiles voire dangereux, notamment en 
ce qui concerne les visites techniques des motos, sont évidents.  

Par ailleurs, le bâtiment présente des déperditions de chaleur très 
importantes. 

Bref, la construction ne répond plus aux normes en vigueur et mérite des 
travaux de rénovation au risque de ne plus pouvoir répondre aux nouvelles 
dispositions fédérales en terme de circulation routière et à devoir retarder 
davantage les délais des visites techniques.  

Il sied de rappeler que les nouvelles normes sont entrées en vigueur début 
2004 et leur mise en application devra être effective courant 2005 ou début 
2006 au plus tard. 

M. Moreno ajoute que de toute manière les garages devront se mettre en 
conformité avec les nouvelles normes, ce qui demande un investissement 
d’environ 150 000 F à 200 000 F pour automatiser une piste ; il souligne que 
certains garages ne pourront tout simplement plus assumer cette tâche. 

 
Audition de la commune de Carouge : Mme le maire Francine Meyer et 
Mme la conseillère administrative Jeannine de Haller 

Les autorités de Carouge sont soucieuses du futur aménagement extérieur 
en lien avec la future liaison CEVA, elles soulignent le problème du bruit, 
auquel le voisinage est confronté et qui trouve sa source dans la piste d’essai 
située entre le cimetière et la route du Val d’Arve, qui jouxte la zone 
d’habitation. 

M. Moreno est conscient de la problématique soulevée, étant précisé qu’il 
avait envisagé de déplacer la piste ; cependant, et faute d’avoir trouvé un 
terrain adéquat, cette dernière doit être maintenue en l’état. Toutefois, ajoute 
M. Moreno, des aménagements pour atténuer le bruit pourront être envisagés.  
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Enfin, pour répondre à un éventuel déplacement du SAN, les autorités 
carougeoises soutiendraient cette proposition. 

 
Audition des garages 

MM. Picard, chef d’exploitation garage Citroën, Acacias, Grimm, 
garage Grimm Frères SA, Petit Lancy et Golaz, garage Golaz, Bellevue 

Pour les personnes auditionnées, cette délégation des visites est 
opérationnelle depuis douze ans, une collaboration saluée par tous comme 
étant une complémentarité exemplaire entre les privés et l’Etat. 

C’est dans les années 90 et pour répondre aux retards importants en 
matière de visites périodiques qu’une collaboration avec des garages privés 
c’est mise en place. 

Cette mesure est renouvelée annuellement en fonction des besoins. Ces 
contrôles devront réintégrer le SAN après les travaux de transformation et 
d’adaptation. 

Actuellement, 12 000 premières visites techniques annuelles sont 
effectuées par les garages.  

Cette délégation de compétences représente un manque à gagner pour le 
SAN de près de 800 000 F par an, la part rétrocédée à l’Etat s’élève à 10 F du 
montant perçu, qui est de 70 F par visite, somme qui n’a jamais été majorée. 

Les représentants des garages nous apprennent qu’en effet, le nombre de 
visites varie d’un garage à l’autre, c’est pourquoi, certains garagistes 
pourraient être enclins à investir dans les nouvelles infrastructures, en 
revanche pour d’autres l’investissement demandé s’avère trop onéreux. 
 
Position du Conseil d’Etat 

Pour Mme Micheline Spoerri, cheffe du DJPS, la variante minimaliste 
choisie par la commission est de nature à inciter les commissaires à voter ce 
crédit d’études qui est devenu urgent, car la réalisation de certains travaux sur 
le site du SAN est non seulement indispensable mais elle est capitale. 

Par ailleurs, souligne la cheffe du département, l’introduction future des 
nouvelles dispositions fédérales du droit sur la circulation routière exige 
l’application d’un protocole technique très précis pour effectuer les visites 
périodiques. Actuellement, le SAN ne dispose pas d’infrastructures pour 
répondre à cette exigence. 
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Mme Spoerri met en garde contre le retard accumulé et qui aurait comme 
conséquence qu’un nombre important de véhicules non conformes aux 
exigences pourrait circuler sur la voie publique. 

Pour M. Laurent Moutinot, et répondant à une question souvent évoquée 
pendant nos travaux, le déplacement du SAN n’est pas une priorité du CE. Le 
chef du département souligne d’une part l’aspect financier très important 
demandé pour une telle opération (entre 40 millions et 60 millions F) et 
d’autre part, le manque évident de terrains disponibles actuellement.  

 
Débat en commission 

Manifestement les éléments pertinents soulevés pendant les auditions 
n’ont pas convaincu certains commissaires qui persistent à s’opposer 
farouchement à ce crédit d’études. 

C’est ainsi que les Verts déplorent la dissolution de la brigade antibruit et 
critiquent le manque de politique de dissuasion du CE en matière de 
circulation. Ils ajoutent que s’il y avait moins de voitures, le SAN n’aurait 
pas besoin de s’agrandir.  

Les démocrates-chrétiens souhaitent conserver la délégation des visites 
aux garages privés, d’où leur refus à voter ce projet.  

Enfin, pour les socialistes la délocalisation du SAN doit s’inscrire dans 
une perspective d’avenir. Par ailleurs, ils préconisent une augmentation de la 
taxe afin d’amortir le crédit d’étude demandé dans ce projet.  

Finalement la majorité des commissaires considèrent que ce projet doit 
être voté eu égard aux nouvelles normes qui sont entrées en vigueur et 
auxquelles le SAN doit impérativement répondre. 

Pour conclure la commission préconise d’intégrer dans ce crédit d’études 
une évaluation qui tienne compte des éléments suivants : 
– une étude de mise aux normes énergétiques ; 
– un mur antibruit, réclamé par les autorités carougeoises ; 
– la mise en place des panneaux solaires, ainsi qu’une éventuelle 

délocalisation du SAN. 
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Vote sur le projet de loi 9126 

Art. 1 – (amendement) 
Un crédit d’étude de 500 000 F (y compris TVA et renchérissement) est 
ouvert au Conseil d’Etat pour l’étude de la modernisation des bâtiments et 
des installations du Service des automobiles et de la navigation situé route de 
Veyrier 86 à Carouge. 
Pour : 9 (2 AdG, 2 S, 2 R, 3 L) 
Contre : 5 (2 Ve, 2 PDC, 1 UDC) 

 
Art. 2 Budget d’investissement (amendement) 

Ce crédit sera réparti en tranches annuelles inscrites au budget 
d’investissement 2004. 
Pour : 7 (1 L, 2 AdG, 2 S, 2 R) 
Contre : 5 (2 Ve, 2 PDC, 1 UDC) 
Abs :  1 L 

 
Art. 3,4,et 5 votés sans modification  

Pour : 9 (2 AdG, 2 S, 2 R, 3 L) 
Contre : 5 (2 Ve, 2 PDC, 1 UDC) 

 
Vote final 

Pour : 9 (2 AdG, 2 S, 2 R, 3 L) 
Contre : 5 (2 Ve, 2 PDC, 1 UDC)   
 

La majorité de la Commission des travaux vous recommande, Mesdames 
et Messieurs les députés, de voter ce projet de loi. 
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Projet de loi 
(9196) 

ouvrant un crédit d’étude de 500 000 F en vue de la modernisation du 
bâtiment et des installations du Service des automobiles et de la 
navigation 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Crédit d’étude 
Un crédit d’étude de 500 000 F (y compris TVA et renchérissement) est 
ouvert au Conseil d’Etat pour l’étude de la modernisation des bâtiments et 
des installations du Service des automobiles et de la navigation situé route de 
Veyrier 86 à Carouge. 
 
Art. 2 Budget d’investissement 
Ce crédit sera réparti en tranches annuelles inscrites au budget 
d’investissement 2004. 
 
Art. 3 Financement et couverture des charges financières 
Le financement de ce crédit est assuré, au besoin, par le recours à l’emprunt 
dans le cadre du volume d’investissements « nets-nets » fixé par le Conseil 
d’Etat, dont les charges financières en intérêts et amortissements sont à 
couvrir par l’impôt. 
 
Art. 4 Amortissement 
L’amortissement de l’investissement est calculé chaque année sur la valeur 
d’acquisition (ou initiale) selon la méthode linéaire et est porté au compte de 
fonctionnement. 
 
Art. 5 Loi sur la gestion administrative et financière de l’Etat 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur la gestion 
administrative et financière de l’Etat de Genève, du 7 octobre 1993. 
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